


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de 

La copie dûment en forme exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal de 
Proximité de COLOMBES le 16 septembre 2021, signifié le 15 octobre 2021 et 
définitif au vu d'un certificat de non appel en date du 29 avril 2022, 

condamnant Madame             à payer au Syndicat des Copropriétaires la 
somme de 2.470,04 € en principal, outre intérêts au taux légal, 143,54 € au 
titre des frais de recouvrement, 600 € au titre de l'article 700 du Code de 
Procédure Civile, et les dépens, sommes garanties par une inscription 
d'hypothèque légale publiée le 03/06/2022, SAGES 9214P03 V04407. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a, suivant exploit de Maître Philippe 
WALD Commissaire de Justice associé de la SARL LEROI-WALD­
REYNAUD-A Y ACHE-TOMM ASONE à NANTERRE, en date du 9 juin 

2022, fait signifier commandement à

- Madame 

Observations étant ici faites que la copie dudit commandement a été déposée 
en l 'Etude du Commissaire de Justice conformément aux dispositions de 
l'article 656 du CPC. 

D'avoir à payer dans les HUIT JOURS au requérant à l'acte, entre les mains 
du Commissaire de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains 
de l' Avocat constitué, sus-dénommé et domicilié, 

La somme de 3.902,36 € (TROIS MILLE NEUF CENT DEUX EUROS ET 
TRENTE SIX CENTS) en principal, intérêts et accessoires se décomposant 
comme suit: 
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► Principal
► Frais de recouvrement
► Article 700 du Code de Procédure Civile
► * Intérêts au taux légal sur 1.663,21 € du 24/06/2020 au

10/03/2021
* Intérêts au taux légal sur 2.4 70,04 € du 11/03/2021 au

15/09/2021
* Intérêts au taux légal sur 3.213,58 € (2.470,04 € +

143,54 € + 600 €) du 16/09/2021 au 15/11/2021 et au taux
légal majoré de 5 points (article L 313-3 du Code Monétaire
et Financier) du 16/11/2021 au 25/05/2022

* Intérêts au taux légal majoré de 5 points (article L 313-3
du Code Monétaire et Financier) du 26/05/2022 jusqu'à
parfait paiement

► Dépens sauf à parfaire.

Total sauf mémoire au 25/05/2022 

2.470,04 € 
143,54 € 
600,00 € 

10,31 € 

11,13 € 

103,38 € 

MEMOIRE 
563,96 € 

3.902,36 € 

Outre le coût des présentes, sans préjudice de tous autres dus, intérêts et frais 
pour mémoire. 

Ce commandement a été publié au Service de la Publicité Foncière de 
NANTERRE 3 le 21/07/2022, SAGES 9214P03 volume 2022 S n° 62. 

Par exploit de la SARL LEROI-WALD-REYNAUD-A Y ACHE­
TOMMASONE, 
Commissaire de Justice à NANTERRE 
en date du 1 cr septembre 2022 

le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de l'immeuble sis 129 rue Paul 

Deroulède, 92270 BOIS COLOMBES, a donné assignation à Madame    

d'avoir à comparaître à l'audience d'orientation du jeudi 27 octobre 2022 à 

15 heures devant le Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de 
NANTERRE. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu par Maître 
Stéphane ADLER, notaire associé à PARJS 1er arrondissement (75), le 30 
octobre 201 7. 

En la personne de Madame                          , partie saisie 

Les biens objets de la présente vente, appartiennent à Madame                
susnommée, pour les avoir acquis alors qu'elle était célibataire de 

- Monsieur  
 

Selon acte reçu par Maître Stéphane ADLER, notaire associé à PARIS 1 cr

arrondissement (75), publié au 2
ème bureau des Hypothèques de NANTERRE 

le 10/11/2017, volume 2017 P n° 8102. 

Moyennant le prix principal de 180.000 € payé comptant et quittancé dans 
l'acte. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs 
tous actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant 
données par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni 
recherché, à ce sujet. 
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